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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 15 NOVEMBRE 2018 
 

MAISON DES TRESSES ET LACETS - SUBVENTION 2018 
 
 
 
 

Dans le cadre de sa politique de développement local, Saint-Etienne Métropole a réalisé des 
investissements importants aux abords de la Maison des Tresses et Lacets située sur la 
commune de La Terrasse-sur-Dorlay. La « route thématique sur l’eau », ainsi réalisée au 
titre des sites d’appui à la politique de développement touristique, est complémentaire au 
musée présent sur le site. 
 
De ce fait, les aménagements réalisés par Saint-Etienne Métropole ont été intégrés au 
programme de visite assuré par l’association en charge de cet équipement. De plus, afin de 
valoriser ce site, l’association a mis en place un programme d’animations permettant de 
renouveler sa clientèle. Depuis 2011, l’association constate ainsi une évolution de plus de  
30 % de sa fréquentation ce qui l’a incitée à se professionnaliser avec l’embauche de 
personnel pour les visites. 
 
L’association fait également des efforts en termes de communication et de partenariat afin 
de mieux faire connaitre l’établissement (par exemple : présence à la Foire de Saint-Etienne 
2018). De nombreux évènements et expositions ont été programmés au cours de cette 
année 2018. A titre d’exemple : du 07 juillet au 28 octobre, une exposition temporaire pour 
découvrir « les fils et les fibres » utilisés dans le monde textile. De nombreux matériaux 
parfois insolites sont présentés, ainsi que des œuvres de Bernard Garcier, artiste textile et 
Lyse Drouaine, tisseuse de lumière. De plus, cinq ateliers enfants ont été organisés pendant 
l’été.  
 
Malgré ces nombreuses collaborations et efforts de promotion afin d’augmenter le chiffre 
d’affaires des visites guidées et de la boutique, les mesures gouvernementales visant à 
réduire les dispositifs d’aide à l’emploi, obèrent gravement le fonctionnement de 
l’association, en mettant en péril un travail accompli par la nouvelle équipe de bénévoles 
depuis 7 ans. 
 
Au regard de l’intérêt de cet équipement pour la préservation du patrimoine, le 
développement touristique et des investissements de la Métropole sur ce site, il est proposé 
de soutenir l’association « Maison des Tresses et Lacets » au titre de l’exercice 2018, et 
ainsi proposer de verser une subvention de 3 800 €. 
 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention de 3 800 € à l’association « Maison 
des Tresses et Lacets » ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’ensemble des pièces permettant le versement de cette subvention ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Tourisme de 

l’exercice 2018. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


